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Bonjour à toutes et à tous.  
 

Il y a maintenant huit mois que la gestion de la Commune nous a été confiée. Tout le Conseil 
municipal et moi -même, nous sommes mis au travail dans le but de faire avancer  notre village  ; 
certes les moyens que nous avons sont limités, nous tachons de faire avec.  
Depuis le mois de septembre, nous avons mis en place les rythmes scolaires que l'on nous a 
imposés. La commission scolaire, les A.T.S.E.M, l'intervenante, les béné voles, les enseignantes et 
les parents des ®l¯ves se sont mis ¨ l'ïuvre. Les membres de la  commission scolaire s'y sont  
beaucoup investi s, mais cela n'est pas facile, merci à tous.  
Il est à regretter , une fois encore , que nous ayons subi plusieurs vols à nos ateliers municipaux. Il y 
a quand même de bonnes nouvelles, le dossier de notre décharge est réglé. En ce qui concerne la 
route de la Land e la cour d'appel nous a donné  un a vis favorable. Des devis de réfe ction  sont en 
cours. Les différentes commissions n'ont pas démérité comme vous pourrez le constater dans le 
présent bulletin. La cérémonie du 11 novembre, s 'est bien déroulée , elle a été suivie du repas des 
anciens, ces dern iers sont repartis enthousiasmés . Je reme rcie la maison des jeunes pour son 
investissement pour le bon déroulement de la fête du village ainsi que l'organisation du rétro show.  

Je vous souhaite ¨ tous de bonnes f°tes de fin dõann®e.  

 
MILLET Jacques  
 

 

 

 

Budget : 
Lõann®e budgétaire 2014 a été une année de transition, nous assumons le budget primitif 2014 
avec lõint®gration des d®penses du 1er trimestre 2014.  

 
 
 
 
 

 

ÉCONOMIES  /  FONCTIONNEMENT  : 
 

¶ Les indemnités des élus ont été 

diminuées  : 

o Le maire  :     577 û / mensuel NET 

o Les adjoints  : 125 û / mensuel NET 
 

¶ Tous les contrats de téléphone / 

internet (mairie, école) ont été réactualisés 

avec les offres actuelles, plus complètes et plus 

économiques.  
 

¶ les travaux dõimpression ont été  
rationalisé s. 

 

¶ lõampoule ®nergivore de lõ®clairage du 

clocher a été changée par une ampoule basse 

consommation.  

 

DÉPENSES /  INVESTISSEMENT  :  
 

¶ Dépenses sur le budget principal  :  
 

- Portail de lõ®cole (facture du 1 er trimestre 2014 ),  

- Réparation de la climatisation réversible de 

lõ®cole,  

- Porte dõacc¯s sur la cour de r®cr®ation,  

- Changement de lõordinateur de lõ®cole. 
 

¶ Dépenses sur le budget assainissement  :  
 

- Travaux dõassainissement ¨ En Penaries 

(facture du 1 er trimestre 2014 ),  

- travaux assainissement route de lõEnclos.  
 

 

 

Les prochains budgets 2015 et suivants risquent dõ°tre plus tendus. LõEtat va progressivement, 

jusquõen 2017, diminuer les dotations aux communes. Nous devrons faire avec moins de 

ressources ou trouver dõautres recettes de fonctionnement. 
La communauté de communes réfléchit à une «  refonte des versements aux communes  », 

espérons que notre village y trouvera un avantage.  

 1 ERE ACTIONS  : 
TROUVER DES 

ÉCONOMIES  



 

 

Travaux :  
 

Ces 9 mois  passés ont été, en partie, réservés à 

lõentretien.  

En effet, nous avons opéré le  changement dõun 

tuyau dõ®gout qui ®tait ®cras® ¨ lõentr®e de 
lõimpasse des Rives et nous avons aussi effectué le 

curage du foss® chemin dõen Vistou suite ¨ un 

effondrement . 
 

Dõun point de vue technique aussi, un entretien a 

été réalisé  ; à savoir le changement du projecteur 

du clocher , le remplacement  du chauffe -eau de 

lõappartement situ® ¨ lõ®tage de lõ®picerie et enfin la 
r®paration du chauffage de lõ®cole. 
 

De petits travaux de réfections ont également été 
réalisés. Nos agents municipaux ont , aussi , prouvé 

leur talent de menuisier en confectionnant des 

séparations pour les toilettes des maternelles.  
 

Tr¯s prochainement, lõ®cole se verra dot®e dõune 

nouvelle porte en aluminium , afin de remplacer 

celle jouxtant la classe de Mme CHABBERT et 

donnant sur la cour.  
La MJC prendra également un coup de neuf  ; 

lõ®quipe qui la compose prend ¨ sa charge la 

réalisation des travaux et lõachat dõune nouvelle 

cuisine, quant à la Mairie, elle participera 

financi¯rement ¨ lõachat et aux transports des 
mat®riaux et sõoccupera de lõenl¯vement des gravas.  
 

Affaires en cours : 
 

¶ Chemin dõacc¯s au hameau PECH GAYRAUD : nous sommes 

toujours ¨ la recherche dõune solution satisfaisante pour les 

parties prenantes et la sécurité des riverains du hameau en accès 

sur la route dõEscoussens. 
 

¶ Route de la lande  : nous avons reçu, le 17 novembre 2014, le 

jugement de la Cour dõAppel de Toulouse. La société GER a 

été reconnue responsable des dommages à 100 %. Nous 

allons profiter de cette période hivernale pour étudier la 

réhabilitation de cette route et demander un devis aux 

entreprises.  
 

¶ Immo concept  : le dossier est en attente au Tribu nal administratif 

de Toulouse, nous attendons une date dõaudience pour le 1er 

semestre 2015.  
 

¶ SEVDB (d®charge de zone dõactivit®) : La Mairie est intervenue 

auprès de la Sous -Préfecture. Lõentreprise TRIFYL a mandat® 

une société de retraitement, qui a proc édé à des prélèvements 

en vue de définir la quantité de matériaux pouvant être 

recycl®s. Nous sommes dans lõattente du r®sultat.  
 

¶ OSA : Suite ¨ une sanction de lõUFOLEP, la mairie est intervenue, 

solidairement avec cette association sportive de notre village, 

pour tenter une médiation. Nous restons à la disposition de cette 

association pour continuer le dialogue avec les instances 

sportives.  

AVANT  

APRES  



 

 

7h30 8h30 11h45 13h30 15h30 16H30 18h30

7h30 8h30 11h30 12h30

Garderie

Journée type du lundi, mardi et jeudi

Garderie Enseignement

Journée type du mercredi

Garderie

Garderie Enseignement Pause méridienne Enseignement N.A.P. 

  
es membres de la Commission 

Affaires Scolaires ont travaillé 

assidument depuis le mois de 

mai 2014, pour mettre en application 
les décrets des 24 janvier et 8 mai 

2014 demandant lõ®talement des 24h 

dõenseignement hebdomadaire sur  

4 journées et ½ journée le mercredi 

matin.  
 

Conjointement avec les institutrices, 

lõATSEM et le personnel scolaire, nous 

avons opté pour le rythme scolaire 

suivant  ; approuvé par les délégués 

des parents  :  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 
 

ne mutualisation de service, pour le 

transport des enfants le mercredi midi , a été 

mi se en place avec Viviers les Montagnes , 

dès la rentrée des classes . Malheureusement, à ce 
jour, ce service nõest utilis® que par une famille, ne 

permettant pas dõassumer, en totalit®, le co¾t 

financier. Par conséquent, ce service sera supprimé 

au 1 er janvier 2015 . 

L 

U 

Un large choix dôactivit®s 

 

Ces nouvelles activités sont pratiquées par une 

intervenante, Melle SACAZE, embauchée à cet 

effet, une ATSEM, du personnel scolaire, 5 

bénévoles permanents et 2 bénévoles 

occasionnels. 

 

Les parents ont été appelés à remplir une feuille 

dôinscription trimestrielle o½ le choix de 

lôactivit® ®tait ¨ pr®ciser. 

 

Ils avaient le choix entre :  

 

- Aide aux devoirs,  - Loisirs créatifs,  

- Lecture,   - Basket, 

- Jeux de sociétés,  - Théâtre, 

- Tricot/Point de croix, - Informatique 

 

Certaines activités ayant été victimes de leur 

succès, nous avons dû opérer à un tirage au sort 

permettant lô®quit®. 

 

 

Les fondamentaux de la nouvelle organisation  
 

S®curit® de lõenfant :  

      - normes dõencadrement respect®es, 

      - casier judicaire et certificat médical 

demandés aux bénévoles.  
 

Qualit® de lõaccueil par du personnel qualifi® :  

      - réaménagement des horaires des ATSEM 
pour une présence prédominante pendant les 

Nouvelles Activités Périscolaires (N.A.P.),  

      - embauche dõun intervenant dipl¹m®. 
 

Bien être des enfants  :  

- bilan trimestriel avec lõ®quipe p®dagogique 

pour réadapter les N.A.P. si besoin.  
 

Gratuité pour les familles  

La journ®e du vendredi est identique sauf quõil y a garderie de 15h30 à 16h30  

Affaires scolaires  :  

U N   G R A N D   M E R C I  
 

À nos Bénévoles et nos ATSEM  

Mmes FOURNES , 
BONNET , NIGAULT , FABRE , MARCO , GRAND et  
M. BERTRAND  (bénévoles)  et Mmes MILLET , GARCIA  
et COUSINIE  (ATSEM)  



 

 

 

Festivités :  
 

La MJC fait le bilan de lõann®e 2014  :  

Les manifestations comme lõaligot et le no±l des enfants, le r®veillon, la St Patrick dont la 

fr®quentation reste importante et dont on peut f®liciter lõoriginalit® de certaines ou le 

nombre de partic ipants pour dõautres, 70 enfants ¨ no±l et plus de 150 personnes ¨ lõaligot. 

Viennent ensuite, les manifestations dont la gestion est plus lourde  : 

¶ Le loto  : Enormément de personnes, la salle était pleine et ne pouvait pas contenir 

plus de gagnants.   

¶ Le Saint AFF Rétro Show  : plus de 110 voitures, tracteurs et moto exposés sous le 

soleil des derniers jours du printemps. Beaucoup de visiteurs passionnés ou curieux 

sont venus admirer ces objets de collection mais aussi les danseurs de country.  

¶ La fête votive  : La plus importante avec trois jours de festivités à organiser pour les 

petits et les grands. Un beau cru 2014, un soleil magnifique, un vide grenier 

organisé par la mairie qui comblait les rues de notre village. Des orchestres qui ont 

su mettre lõambiance tout y était pour se sentir bien et passer de bons moments.  

Un bilan positif qui nous pousse à reconduire ces manifestations en 2015 et qui nous 

conforte sur la qualité du travail effectué par tous les BENEVOLES. Sans EUX rien ne 
pourrai se faire.  

Les membres BENEVOLES du bureau de la MJC, se joignent à moi pour vous souhaiter une 

très bonne et heureuse année 2015.  
 

Le Président, Laurent POUSTHOMIS

 
 

 

Nos élus  participaient conjointement  

avec les membres de la M.J.C.  

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

Les 56 personnes présentes au repas des aînés 

ont pu apprécier un bon repas et partager un 

moment dans une ambiance conviviale. La 

chorale , "Le cïur des hommes Brugeria" de 

Labruguièr e, est venu e ponctuer la fin du 
déjeuner par leurs chants , interprétés avec brio et 

passion.  

A l'occasi on du centenaire du 11 novembre , la 

commune a rendu un hommage solennel aux 

combattants de la première guerre mondiale. 
L'hymne national a retentit pour accompagner 

un moment de recueillement. Au terme de la 

cérémonie les personnes présentes ont été 

conviées à la MJC pour partager un apéritif  



 

 

 

 

Communication 
 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

La société qui avait mi s en place lõancien site de la Mairie a disparu, ce qui a conduit 

lõ®quipe en place ¨ remplacer celui-ci. Pour ce faire, une consultation de différents 

prestataires dans le domaine a ®t® mise en place sur la base dõun cahier des charges 

détaillé. Celui -ci devra permettre dans le courant du 1 er trimestre 2015 de b®n®ficier dõun 
nouveau site qui se voudra informatif mais aussi interactif et ouvert à la population, qui 

pourra alors communiquer avec la mairie. La création de lien social passe aussi par 

lõutilisation des outils num®riques modernes, même si dans un petit village rien ne vaut le 

contact humain  ! 

 

   
Votre avis nous intéresse et cela à tout point de 

vue. Nous vous avons sollicité afin de connaitre 

vos attentes, vos désirs pour la conception du 

site internet  (questionnaire distribué avec le bulletin n°1)  

Et  nous avons également interrogé nos aînés 
par le biais dõun questionnaire. 

 

 

 

 
 
 

Action sociale : 
 

Rien ne vaut les rapports humains et nos membres de la commission sociale en savent quelque 

chose. ë lõ®coute, ils ont su sõinterroger sur la situation de certaines personnes en difficultés . Ils 

sont donc intervenus humainement pour épauler et guider au mieux ces personnes.  
 

Nos retraités tiennent également une place importante. À ce titre, un questionnaire a été distribué 

interrogeant nos «  sages » sur les portages de repas à domicile, le repas des aînés,  un club des aînés  

et leurs souhaits  futurs .  

Force est de constater un manque dõint®r°t, car seulement 26 r®ponses ont ®t® retourn®es sur un 

envoi de 103 questionnaires. Lõ®quipe municipale reste toutefois à leur  écoute et est prête à 
accompagner nos retraités sur différent projets , quõils souhaiteraient mettre en place.  

 

 

 

 

     Réunion 

Publique   

30 Juin 2014  

Le 30 juin dernier une réunion publique était organisée à la 

MJC à laquelle participait une soixantaine de personnes. Cette 
entrevue avec les Saint affricains et saint affricaines a été 

lõoccasion dõ®changer avec les ®lus sur des th¯mes aussi vari®s 

que la  sécurité de la route départementale qui traverse le 

village, lõinstallation de panneaux dõaffichage, dont la 

programmation est prévue pour le 1 er trimestre 2015, avec  
2 panneaux, lõun ¨ Pech Gayraud et lõautre ¨ En P®naries. Il a 

été également questio n d es rythmes scolaires que la M airie a 

mis en place depuis.  

La question de lõendettement de la commune, vieux serpent de 

mer ¨ Saint Affrique, a ®t® lõoccasion pour les ®lus de confirmer 

leur volonté de réduire le poids de la dette, en rappelant que le 
non r ecours ¨ lõemprunt pour les ann®es ¨ venir r®duisaient les 

perspectives dõinvestissement. 

  

Site 

Internet  

 

 
Questionnaires  

Seulement 26 réponses 
sur 103 questionnaires 

distribués  

Seulement 7 
réponses sur 150 
questionnaires 

distribués  

!  
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Questions dõenvironnement 

 

 

 
 

 

Pouvoir vivre  à SAINT AFFRIQUE LES MONTAGNES 

est une chance que beaucoup dõhabitants de 

métropoles, de banlieues, de zones urbaines ou 
périurbaines peuvent nous 

envier.  

Si nous avons fait le choix de 

nous installer dans notre 

village ou ses hameaux, cõest 

souvent pour le confort de la 
vie à la campagne, avec certes 

quelques inconvénients, m ais 

surtout ses avantages re latifs à sa tranquillité et son  

cadre de vie.  

Cette tranquillité tant recherchée passe par le 
respect mutuel de quelques règles simples liées au 

Code de lõenvironnement. 

Nous nous contenterons de faire quelques rappels 

concernan t la réglementation sur les nuisances 

sonores, les autres sujets seront traités dans les 

prochains bulletins municipaux. Ce choix est fait car 
il concerne la majeure partie des plaintes ou des 

signalements portés à la connaissance des élus et 

notamment les  nuisances causées par les 

aboiements incessants  de chiens et les travaux de 

jardin age faits en dehors des heures légales . 

Dispositions de lõArr°t® Pr®fectoral du 25 juillet 2000 
 

Article 18  : les propri®taires dõanimaux sont tenus de 
prendre toutes les mesures propres a préserver la 
tranquillité des habitants des immeubles concernés et 
du voisinage, et ceci de jour comme de nuit.  

 

Article 19  : Les travaux de bricolage et de jardinage 
utilisant des appareils à moteur  thermique et 
appareils bruyants ne sont autoris®s quõaux horaires 

suivants  : 
 
ü Les jours ouvrables  :   

       de 09H00 à 12H00 et de 14H00 à 20H00  

ü Les samedis  :    

       de 09H00 à 12H00 et de 15H00 à 20H00  

ü Les dimanches e t jours fériés  :       

       de 10H00 à 12H00  

Article 21  : Les propriétaires  ou possesseurs de 

piscines sont tenus de prendre toutes mesures afin 
que le comportement des utilisateurs ainsi que les 
installations ne soient pas source de nuisances  

sonores  pour les riverains.  

 
Article 22  : Tous les travaux bruyants sont interdits  : 

ü Tous les jours de la semaine  de 20H00 à 

07H00  

ü Toute la journée des dimanches et jours 

fériés , except® les interventions dõutilit® 

publique en urgence.  

Lõint®gralit® du texte est consultable sur le site 
internet de la Préfecture du Tarn.  Il pourra également 
être consulté sur le futur site internet de la commune.  

 



 

 

 

 

 
 

LA COLLECTE DES DÉCHE TS ET DES ENCOMBRANT S 

 
La Communauté des communes SOR et AGOUT met à la disposition des habitants de  

SAINT AFFRIQUE LES MONTAGNES un service de ramassage des déchets verts provenant 

des travaux de jardinage selon le calendrier suivant  : 

               

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Il est rappelé que divers containers sont à votre disposition en différents endroits de la 
commune.  

- Conteneurs verts  : destinés à la collecte des ordures ménagères,  

- Conteneurs jaunes  : destinés aux matières recyclables telles que carton, papier, 

emballa ges plastiqueé, 

- Conteneurs spécifiques pour bouteilles en verre, huiles de vidange, vêtements ou 

chaussures (sur le parking du cimetière)  

Les autres encombrants ne doivent pas être placés près des conteneurs, ils doivent être 
amenés directement à la déchèt erie de LABRUGUIERE ou à défaut à celles de SOUAL ou de 

CASTRES. Les dépôts sauvages près des conteneurs obligent les employés communaux à en 

assurer le transport jusquõ¨ la d®ch¯terie, ce qui constitue une tache indue et une perte de 

temps.  

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 


